
Direction Générale des Services Direction des Ressources Humaines 

  

 

CAMPAGNE DE MOBILITE INTERNE  
ET DE RECRUTEMENT DANS L’ANIMATION 

 

L’ensemble des Pôles Action Educative recherche  
DES ANIMATEURS EN CENTRES DE LOISIRS (H/F) 

(Réf. 5544) 
 

MISSIONS 
 

Sous la responsabilité du Directeur de l’ALSH, vous assurez l’ensemble des missions dévolues à un 
Animateur exerçant en Centre de Loisirs sans Hébergement. 
 

A ce titre, vos principales missions seront les suivantes : 

 Encadrer des activités de loisirs 

 Contribuer à l’élaboration des projets de la structure 

 Participer à l’encadrement des enfants durant le temps du midi, les soirées [en Accueil de Loisirs, en 
Animation de Proximité ou en Accueil Périscolaire], les mercredis et les vacances scolaires. 

 Veiller à l’application et au contrôle des règles de sécurité dans les activités 
 

CONDITIONS D’EXERCICE 
 

Temps de travail : plan de charge annuel 
Postes à temps non complet 

Travail en juillet ou en août et pendant 2 périodes de congés scolaires annuels 
 

PROFIL ATTENDU 

 

Vous disposez au minimum d’un BAFA et d’une qualification BAPAAT / CQP ou équivalent ainsi que d’une expérience en 

tant qu’Animateur au sein d’un centre de loisirs sans hébergement.  
 

Vous justifiez de connaissances dans le domaine de la petite enfance, de l’enfance ou de la jeunesse.  
 

Vous êtes organisé(e) et avez le sens des responsabilités. 
 

MODALITÉS DE POURVOI 

 

En priorité 1 : Seront étudiés les souhaits de mobilité des animateurs titulaires souhaitant exercer dans une autre structure 
(Primaire ou Maternelle) et/ou dans un autre secteur géographique quel qu’il soit à mettre en perspective des vacances de 
postes disponibles et des mouvements opérés. Seront étudiées également, les candidatures des agents titulaires qui justifient 
des qualifications et qui souhaitent exercer vers un poste d’Animateur. Enfin seront étudiés les candidats lauréats du concours 
ou de l’examen professionnel du grade d’Adjoint d’Animation Principal 2ème Classe. 
 

En priorité 2 : Seront étudiées les candidatures des animateurs non permanents actifs (auxiliaires / vacataires) et pour lesquels 
le respect des critères cumulatifs suivants sera valorisé :   

- l’ancienneté (en équivalent temps plein) ; 
- la manière de servir ; 
- le niveau de qualifications (la détention d’un diplôme supplémentaire au BAFA tel que le CQP sera un plus) ; 
- le fait d’exercer en tant que contractuel (auxiliariat) ; 
- la qualité globale de la candidature. 

 

Si vous souhaitez exercer dans un secteur et/ou dans une structure précise, merci de l’indiquer dans votre 
candidature. 
 

Recrutement par voie statutaire (titulaires, lauréats de concours) ou à défaut par voie contractuelle 
 

La communauté d'agglomération Amiens Métropole souhaite participer à l'effort national d'insertion en milieu professionnel des personnes handicapées ; 
cette offre est handi-accessible. 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter l’Assistant Polyvalent Recrutement référent du dossier par téléphone au 03.22.97.15.41. 
Pour postuler, veuillez compléter votre dossier de candidature (en rappelant la référence 5544) sur le site www.amiens.fr (Rubrique Vivre à 
Amiens → Emploi → Nos offres d’emplois), jusqu’au 12/06/2026.  
Lien d’accès direct pour postuler : https://demarches.amiens.fr/emploi-et-developpement-economique/depot-candidature-
rh/?reference=5544&gestionnaire=PAD  
Émis-le : 13/05/2026 
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